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CED, 21st session 
13 September 2021, Opening
 
PUBLIC OPENING – 10-11am
Mesdames et Messieurs, chers collègues et amis,
Je vous souhaite à vous tous la bienvenue et à ceux qui assistent à cette réunion à travers sa diffusion publique en ligne.
Permettez-moi de déclarer formellement ouverte la 21e session du Comité sur les disparitions forcées, séance No. 360. 
Aujourd'hui, tous les membres du Comité sont présents au Palais Wilson à Genève. Cela me remplit de joie car c’est quasiment un exploit dans le contexte de la pandémie du Covid 19 que nous traversons tous encore. 
Un grand merci donc à toutes et tous.
Et avant de procéder à l’adoption de notre agenda, je souhaite inviter le représentant du Secrétaire Général, Mr. Irabhim Salama, à présenter sa déclaration d’ouverture. 
Monsieur Salama, vous avez la parole.
 (Ibrahim Salama delivers opening statement)
Je vous remercie pour cette déclaration d’ouverture. 
Laissez-moi maintenant partager avec vous quelques remarques d’ouverture. 
 (You deliver your opening remarks)
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Chers collègues, 
Chères Mesdames, chers Messieurs,
Un grand merci pour votre présence à cette ouverture de notre 21e session. C’est la première fois depuis le début de la pandémie de COVID 19 que nous pouvons nous réunir de façon présentielle. Nous en sommes particulièrement heureux. Comme souligné à maintes reprises au cours des derniers mois, les interactions présentielles sont absolument essentielles pour notre travail. 
Les mesures de précaution imposées par la pandémie posent toutefois encore de grands défis. Les voyages restent compliqués et le nombre de personnes présentes dans les salles de réunions est limité. Le Comité tient à saluer ici les efforts déployés par les Etats parties examinés et par tous nos partenaires pour que nous puissions avoir des dialogues de façon hybride. Nous serons réunis ici, au Palais Wilson, alors que les Délégations des Etats parties, les ONGs et Institutions Nationales des droits de l’homme participeront à distance. Nous apprécions les efforts de toutes les parties prenantes pour s’adapter à ces modalités de travail. Comme je l’ai déjà dit au cours des derniers mois, il n’est pas question que celles-ci deviennent la norme, mais nous devons nous adapter pour minimiser les risques liés à la pandémie, tout en permettant au Comité de remplir pleinement ses fonctions. 
Une fois encore, je vous remercie tous et toutes pour votre engagement indéfectible. Un engagement indéfectible dont j’ai été le témoin quotidien au cours de ces deux années de ma présidence. 
Chers collègues, 
Chères Mesdames, chers Messieurs,
Cette 21e session est en effet un moment particulier pour moi, car je termine mon mandat de Président du Comité. Il faut le reconnaître : j’ai dû remplir ces fonctions dans des circonstances particulièrement difficiles, pleines de défis quotidiens. Ensemble, avec le Secrétariat et avec tous nos partenaires, nous nous sommes adaptés. Et nous avons beaucoup achevé. 
Je voudrais rapidement mentionner quelques-unes des actions prises au cours de ces deux années de ma présidence, en ordre chronologique. Au cours de la 17e session, nous avons adopté notre première liste de questions en l’absence de rapport. Nous avons alors clarifié la procédure et les critères applicables dans ce genre de situations. Depuis, nous avons adopté deux autres listes de questions en l’absence de rapports et sommes très satisfaits de voir que deux des Etats concernés ont soumis leur rapport après la réception de ces listes. Ce qui signifie après cette démarche constructive que nous allons organiser avec eux des dialogues en leur présence.
Nous avons ensuite été le premier Comité à nous réunir en ligne, en mars 2020, immédiatement après que la pandémie mette le monde en état de confinement forcé. Nous avons ensuite été le premier Comité à réaliser un dialogue avec un Etat partie en ligne, avec l’Iraq, au cours de notre 19e session. Avec les experts du Comité et le Secrétariat, nous avons pu adapter nos méthodes de travail de façon constructive. Et la coopération de l’Etat partie ainsi que des organisations de la société civile qui ont pris part au processus ont été remarquables. 
De même en a-t-il été en mars 2020, lorsque nous avons réalisé trois dialogues en ligne avec la Colombie, la Mongolie et la Suisse. Merci à toutes et tous pour votre coopération constructive.
Au vue de ces expériences, notre Comité a été également le premier à envoyer une correspondance officielle à Madame la Haute Commissaire aux droits de l’homme afin d’attirer son attention et celle des Nations unies sur les difficultés majeures que nous rencontrons dans notre travail en ligne. Le débat sur le sujet s’est élargi à tous les Comités, et il continue jusqu’à présent.  
En termes des procédures propres au Comité, ces deux ans nous ont aussi permis d’avancer pour la mise en œuvre de la procédure d’examen des rapports d’informations complémentaires en vertu de l’article 29(4) de la Convention. Nous souhaitons mettre en place une procédure flexible et efficace. Notre discussion sur cette question se poursuit dans le respect de la lettre et de l’esprit des dispositions de la Convention et en prenant en considération sa finalité première, à savoir la meilleure protection des victimes des disparitions forcées.
Nous avons aussi multiplié les activités pour rendre notre travail plus visible. Grace à l’appui de notre Secrétariat, le Comité est maintenant présent sur les réseaux sociaux. Et nous avons une newsletter que nous partageons avec une liste de partenaires chaque fois plus large. Nous avons également pris des mesures pour maximiser la participation des victimes et ONG dans nos réunions, mais aussi au cours des quatre webinaires internationaux que nous avons organisés. 
Au cours de ces deux ans vécus en grande partie de façon virtuelle, nous avons également renforcé nos liens avec les mécanismes régionaux des droits de l’homme, particulièrement la Commission Africaine et la Commission interaméricaine des droits de l’homme. A cet égard, je mentionnerais la participation du CED dans les espaces de discussion des lignes directrices sur l’enquête des disparitions forcées en Afrique. Et je suis particulièrement heureux d’annoncer que le CED et la Commission Interaméricaine des droits de l’homme vont adopter durant cette session un plan d’action pour renforcer et institutionnaliser leurs mécanismes de coordination et coopération. 
Pour tout ce travail, je souhaite reconnaitre et exprimer notre gratitude au secrétariat pour son soutien précieux. Un soutien qui s’avère quotidien, constant et inlassable, alors que nous savons pertinemment qu’il manque dramatiquement de ressources humaines. 
Mes deux ans à la Présidence ont aussi été marqués par le 10e anniversaire de l’entrée en vigueur de la Convention, le 23 décembre 2020. Je suis particulièrement honoré de pouvoir aujourd’hui vous annoncer le lancement de la publication : « THE WORK OF THE COMMITTEE ON ENFORCED DISAPPEARANCES: ACHIEVEMENTS AND JURISPRUDENCE TEN YEARS AFTER THE ENTRY INTO FORCE OF THE CONVENTION ». Avant toute chose, je tiens à mon tour à remercier l'auteure de cette publication, Mme Maria Clara Galvis. Mme Galvis est une éminente experte que nous connaissons bien, car elle est une ancienne membre de notre Comité. Elle connaît donc bien notre travail et continue admirablement à servir la cause des victimes des disparitions forcées. Je tiens également à remercier notre chère collègue Barbara Lochbihler qui a promu et supervisé la réalisation de ce projet. Ma gratitude va également aux membres du Secrétariat du CED qui ont contribué à la révision de la publication, ainsi qu’à l'Académie de Genève, l’Allemagne et l’organisation Brot fur die Welt » pour leur soutien financier et technique. 
Cette publication reflète le travail quotidien du Comité pour soutenir les Etats parties, les victimes, les organisations de la société civile et les institutions nationales des droits de l'homme pour éradiquer et prévenir les disparitions forcées. Elle décrit par thème l’évolution de la jurisprudence du Comité dans le cadre de l'examen des rapports des Etats parties. Ceci n’est évidemment qu’une toute petite partie de notre travail, mais il est important pour nous d’avoir ce bilan, pour faire connaître davantage ce que le Comité a réalisé à ce jour, et ce qui reste à faire. Nous espérons que cette publication permettra à tous les acteurs de connaître davantage les recommandations du Comité et d’en tirer profit pour éradiquer et prévenir les disparitions forcées. Je n’aurai jamais de cesse de répéter que l’engagement de tous et toutes en ce sens est primordial. 
Je ne pourrais pas finir cette allocution sans faire référence à la procédure des demandes d’actions urgentes qui est une spécificité de notre Convention. Le Comité et son secrétariat travaillent quotidiennement pour répondre à ces demandes et à leur suivi. Et le nombre des cas enregistrés ne cesse de s’amplifier. Il a atteint à ce jour 1410 cas. C’est une tâche très lourde pour le secrétariat et les membres du Comité. Une tâche qui a besoin d’être mieux épaulée par des moyens adéquats. Les actions urgentes attirent quotidiennement notre attention sur le sort difficile des victimes des disparitions forcées. 
Et je tiens à hommage, au nom du Comité, à toutes les victimes de disparition forcée. Le cauchemar et les difficultés qu’elles vivent au quotidien sont aussi inimaginables qu’inacceptables. Et elles sont trop souvent ignorées et réduites au silence. C’est pourquoi depuis notre 18e session, nous avons pris la décision de réserver aux victimes de disparition forcée un espace d’hommage où elles peuvent donner leur témoignage en direct. 
Chers collègues, Cher auditoire
       Aujourd’hui dans cet espace d’hommage, nous avons le grand honneur de compter avec la présence de Mme Amina Masood Janjua, connectée depuis le Pakistan. 
Mme Masood Janjua, au nom du Comité et du Secrétariat, je tiens à vous remercier tout particulièrement pour votre présence, et pour partager votre expérience avec nous. 
Mme Masood Janjua, nous allons maintenant adopter l’agenda de la session, et je vous donnerai la parole juste après.
Chers collègues, Cher auditoire
[bookmark: _GoBack]      L’engagement du Comité pour l’éradication et la prévention des disparitions forcées est permanent, et les circonstances imposées par la réalité actuelle ne font que nous convaincre davantage de son importance.
1.  PREMIER POINT: ADOPTION DE L’AGENDA
Comme nous poursuivons l’ordre du jour, je me tourne maintenant au premier point de notre agenda provisoire et de ses annotations, qui est l’adoption de l’agenda. A cet égard, il me revient de vous informer que les élections du Bureau figure maintenant au point 4 de notre agenda. 
Nous avons en effet décidé de reporter les élections à mercredi prochain, avant tout afin de permettre aux nouveaux membres du Comité de faire connaissance avec nous tous avant d’émettre leur vote. Les élections auront donc lieu mercredi 15 septembre, à 10h00. Dans l’intérim, je continuerai donc d’agir comme Président. 
Y-a-t-il des commentaires supplémentaires qui devraient être pris en compte à ce stade ?
Je ne vois aucun commentaire. L’agenda est adopté [gavel]
Les détails seront discutés au cours de nos réunions privées. Tout changement sera annoncé en temps et en heure.
 
2.  DEUXIEME POINT: HOMMAGE AUX VICTIMES DE DISPARITIONS FORCEES
Il est maintenant temps de passer à l’un des moments les plus importants de cette ouverture de session : notre hommage aux victimes de disparition forcée. 
Comme annoncé, c’est avec beaucoup d’admiration et d’appréciation que je donne la parole à Madame Amina Masood Janjua, connectée avec nous depuis le Pakistan. Permettez-moi madame de vous dire que votre témoignage est un geste très fort et hautement symbolique. Merci encore une fois pour votre disponibilité et pour votre engagement.
Sans plus tarder, Madame Masood Janjua, vous avez la parole. 
[INTERVERTION OF MS. MASOOD JANJUA
Un grand merci, Madame Masood Janjua, pour votre témoignage si poignant et significatif. Je vais maintenant passer la parole à Madame Barbara Lochbihler qui va prononcer quelques mots au nom du Comité. 
Barbara, vous avez la parole.
[INTERVENTION OF BARBARA LOCHBIHLER]
Merci Barbara.
Chers collègues, Cher auditoire
Nous voilà donc prêts à commencer notre travail pour notre 21e session. Merci encore pour votre intérêt pour le travail du Comité. 
La séance publique est levée. 
Je demande donc aux techniciens de suspendre la transmission de la session sur UN WebTV. 
[PAUSE POUR PASSER EN SESSION PRIVEE]
 
